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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 6, substituer au mot :

« douze »

le mot :

« dix-huit ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à la première phrase de l’alinéa 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement souhaite que le passe vaccinal ne s'applique que pour les adultes. Concernant les 
enfants la situation demande de prendre un peu plus de recul. 


